
Besoin d'une définition

Par Lola26, le 29/10/2016 à 12:45

Bonjour, comment comprenez vous la notion de "stade suprême"? je n'arrive pas à trouver le 
sens..

Par Isidore Beautrelet, le 29/10/2016 à 13:58

Bonjour

"Stade suprême" = paroxysme.

Prenons un exemple au hasard "L’État fédéral, stade suprême du régionalisme ?"[smile3]

Cela revient à se demander si l’État fédéral constitue le plus haut degré du régionalisme.

Par Camille, le 29/10/2016 à 15:30

Bjr,
[citation]comment comprenez vous la notion de "stade suprême"?[/citation]
Ou alors, le Stade de France ou le Parc des Princes...
[smile4]

Par Isidore Beautrelet, le 29/10/2016 à 15:36

Bonjour

Moi aussi j'y ai pensé, mais je n'ai pas osé [smile4].

Par Lola26, le 29/10/2016 à 18:01

Hahahah !



un peu d'humour parfois ça ne fait pas de mal! :-)

Merci pour vos réponses :)
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